
 

Tout le courrier doit être adressé à : 
Monsieur le Président de la communauté urbaine de Lyon 

Direction Générale 
Direction xxx 

20, rue du Lac – BP 3103 – 69399 Lyon cedex 03 
www.grandlyon.com 

  
Le réseau jeune public :  
 
En 2003, la Direction de la propreté a mis en place un réseau « jeune public » pour 
développer auprès des jeunes la sensibilisation  à la propreté urbaine, à la gestion des 
déchets et aux gestes civiques.  
 
L’objectif de ce réseau est d’aider les enseignants et les animateurs à monter un projet 
pédagogique sur ces thèmes. Cette aide revêt plusieurs formes qui sont modulables : 
  

 Distribution de documentations, 
 Prêt d'outils pédagogiques, 
 Organisation de visite de sites, 
 Formation des enseignants et animateurs sur ces thèmes, 
 Proposition d’animations dans les classes (animations organisées par des 

associations). 
 
Démarche globale proposée : 
 
 Temps 1 : Informer et sensibiliser le personnel de l’établissement (enseignants, 
animateurs, personnels d’entretien, jardiniers, etc.) pour développer une unité de 
discours auprès des élèves : 
 

 Mini-conférence (1h-1h30 / possibilité d’assurer des formations entre midi et 14h) :  
• Présentation par diaporama de la gestion des déchets ménagers et/ou de la 

propreté urbaine assurée par le Grand Lyon,  
• Jeu du tri  (sac rempli de déchets à faire trier par l’assistance), 
• Présentation du recyclage à l’aide d’une mallette pédagogique. 

 Visites de sites :  
• Parcours pédagogique du Centre de tri Digitale, 
• Usine d’Incinération des Ordures Ménagères Sud, 
• Plateformes de compostage, 
• Etc. (voir modalités de visites) 
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PJ  Listes de documents et outils pédagogiques. 



 

 
 
Temps 2 : Informer et sensibiliser les élèves :  
 

 Mise à disposition des outils pédagogiques (voir liste des outils pédagogiques), 
 Distribution de documentation (voir liste de la documentation), 
 Organisation de visites du parcours pédagogique du centre de tri Digitale à Rillieux 

(voir modalités), 
 Exposition (voir la liste des outils pédagogiques), 
 Animations en classe par des associations. 

 
 
Autres propositions : 

 

En fonction des projets pédagogiques ces propositions peuvent être adaptées. Par 
exemple : 

 mise en place d’expositions dans d’autres établissements que les établissements 
scolaires : bibliothèques, accueils des mairies, salles des fêtes etc.  

 avec possibilité de recevoir des groupes de jeunes sur ces lieux d’exposition, 

 etc. 

 

 

 

 


